
Dossier Technique Amiante 

Adresse de l’immeuble : 

Nombre de logements (y compris loges, chambres de bonnes) : 

Syndic Conseil  Syndical 

Raison sociale : 

adresse:  

Nom du gestionnaire ou assistante : 

Tel . :                                          Fax :  

E-mail :  

Nom du président : 

Tel. du président : 

Autres membres (préciser tel.) : 

Le permis de construire a-t-il été délivré avant le 1er juillet 1997 ?   oui              non 

Si  oui,  merci de nous retourner le DTA (Dossier Technique Amiante) 

 Ce document est obligatoire conformément au code du travail relatif à la protection des travailleurs contre les 
risques liés à l’inhalation des poussières d’amiante. Nous attirons votre attention que sans la fourniture de ce document, 
les travaux de câblage ne pourront être réalisés par nos équipes.

Entrée 

  Gardien   Digicode ou interphone   Habitant  Clé 

Nom du gardien : 

Tel. du gardien : 

Horaire du gardien : 

Code 1ère porte : 

Code 2ème porte : 

Interphone : 

Nom de l’habitant : 

Tel. de l’habitant : 

Accès au sous-sol 

   L’accès au sous-sol ou locaux techniques nécessite-t-il une clé ?   oui   non 

Si oui, ou récupérer la clé ?     Gardien   Syndic   Boite à clé  Habitant 

Autres informations utiles pour l’accès à l’immeuble

Bon pour accord date, cachet et signature
Autorise Orange  et  les sociétés qu'elle mandatera à pénétrer 
dans l'ensemble des parties communes de l'immeuble afin de 
réaliser une étude technique pour un câblage de l'immeuble en 
Fibre Optique 


